
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dossier retraite 
Toutes et tous concerné·es 

Actif·ives – Retraité·es – Privé·es d’emploi – Jeunesse 

Ensemble mobilisé·es jusqu’au retrait de la réforme 
 

• c’est l’assurance d’avoir 

une retraite plus courte ! 

 

• c’est diminuer les 
chances d’arriver à la 
retraite en bonne santé ; 

 

• c’est allonger la période 
de précarité comprise 
actuellement entre 58 et 
62 ans durant laquelle 20 
% des travailleur·ses sont 
exclu·es de l’emploi 
(chômage de longue 
durée, invalidité…) ; 

 

des choix de société en 
faveur des travailleur·euses 
solutionnent le déséquilibre 
du système 
 

2) Financement par le biais des 
cotisations sociales assises sur le 
salaire socialisé (fin des exonérations) 
 

1) Augmenter les salaires  
 

3) Baisse du chômage, et plein 
emploi … plus de cotisation 
 

4) Partage du temps de travail, 
amélioration des conditions de 

travail, semaine de 32 h 

Union Locale CGT du Louhannais -  03 85 74 90 21 - https://www.ulcgtdulouhannais.fr -  ulcgt.louhans@wanadoo.fr

Grève interprofessionnelle  

jeudi 19 janvier

 

La CGT 
Revendique : 

Manifestation à Louhans
10h Place de la charité

Départ covoiturage à 14h
pour rejoindre

la manifestation de Chalon



                               

 

 

 

 

Communiqué intersyndical 71 

La Première Ministre a annoncé ce 10 janvier 2023 le report de l’âge légal de départ à la retraite à 64 ans avec 

une accélération de l’augmentation de la durée de cotisation. 

Cette réforme va frapper de plein fouet l’ensemble des travailleurs et travailleuses, et plus particulièrement 

celles et ceux qui ont commencé à travailler tôt, les plus précaires, dont l’espérance de vie est inférieure au 

reste de la population, et celles et ceux dont la pénibilité des métiers n’est pas reconnue. Elle va aggraver la 

précarité de celles et ceux n’étant déjà plus en emploi avant leur retraite, et renforcer les inégalités femmes–

hommes. 

Le système de retraites par répartition n’est pas en danger, rien ne justifie une réforme aussi brutale. Attachées 

à un meilleur partage des richesses, les organisations syndicales n’ont eu de cesse pendant la concertation avec 

le Gouvernement de proposer d’autres solutions de financement, à commencer par l’amélioration de l’emploi 

des seniors. Jamais le gouvernement, arcbouté sur son projet, ne les a étudiées sérieusement. 

Suite à l’annonce de la réforme gouvernementale, toutes les organisations syndicales se sont 

immédiatement réunies pour construire une réponse commune de mobilisation interprofessionnelle. 

Celle–ci prendra la forme d’une première journée de grèves et de manifestations le 19 janvier 2023. 

Parce qu’elles représentent l’ensemble des travailleurs et des travailleuses, demandeurs et demandeuses 

d’emploi, et retraité.es, c’est cette date syndicale qui donne le départ d’une puissante mobilisation sur les 

retraites dans la durée. 

D’ores et déjà, les organisations syndicales départementales 71 (CGT, CFDT, FO, FSU, Solidaires, CFE CGC, 

UNSA) se réuniront le 20 janvier à 10h00 pour prolonger le mouvement de mobilisation et convenir d’autres 

initiatives. Nous invitons les organisations de la jeunesse à y participer. 

Nous, organisations syndicales, appelons tou·tes les salarié·es à se mobiliser fortement dans leurs 

entreprises, les services et dans la rue dès cette première journée dans l’ensemble du territoire et à 

participer aux différentes initiatives organisées en intersyndicale. 

Deux manifestations intersyndicales sur le département 71 

Chalon sur Saône – Maison des syndicats à 14h 30 

Macon – Maison des syndicats à 14h 30 

 




